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Vëlosmanif 1985 - 1997

Manifestation des cyclistes à des points noirs de la capitale
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Réseau National de Pistes cyclables

Loi du 6 juillet 1999 portant
création d'un réseau national
de pistes cyclables
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Elections 1999



LVILVI

Programme de coalition 1999 - 2004

"La loi du 6 juillet 1999 portant création d’un réseau
national de pistes cyclables donne mandat au Ministère
des Travaux Publics d’établir un réseau national de
pistes cyclables dans le pays.
Dans le cadre de ce mandat les réseaux locaux seront
coordonnés pour être raccordés au réseau national de
sorte que le Grand-Duché de Luxembourg dispose d’un
réseau de pistes cyclables couvrant l’ensemble de son
territoire."
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Février 2001

La circulation cycliste
sur la voie publique

Avis de la commission
de circulation de l ’Etat

1er août 2001

Mise en vigueur des modifications

du code de la route

concernant le trafic cycliste
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Février 2001

“Il est avéré que des aménagements isolés ne suffisent
pas pour rendre la circulation en vélo attractive et sûre.

Afin de développer l’usage du vélo, la constitution d’un
réseau cyclable étendu et continu et offrant un
environnement apaisé est indispensable.

La conception d’un tel réseau doit s’inscrire dans le cadre
de la politique générale des transports comme élément
complémentaire et indissociable par l’intégration de la
dimension vélo dans tout projet d’aménagement ou de
réaménagement de l’infrastructure.”

Ministère des Transports, Commission de circulation
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Juillet 2001

Sur initiative de la LVI
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Le Comité de l'ECF, élu le 5 juin 2004 à Madrid

Horst Hahn-Klöckner (D)
Président

Margreet 
Steenhuisen-Kuipers (NL)

Vice - Présidente
Mirko Radovanac (YU)

Trésorier

Adam  Bodor (H)
Vice - Président

Käthi Diethelm (CH)
Vice - Présidente

Stella Fare (S)
Vice - Présidente



LVILVIRoute 5 : Londres - Luxembourg - Rome

12 itinéraires cyclables à travers l ’Europe

www.eurovelo.org
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LVI - Projets
Juin 2003 - Mai 2005

La LVI réalise sur demande des CFL une

Etude de faisabilité du raccordement
des pistes cyclables aux gares CFL

Phase 1 :
Gares et haltes à proximité directe d'une piste cyclable du réseau national
(max. 200 m ou gares importantes) (18)  réalisée

Phase 2 :
Gares et haltes dans un rayon de 3 km d'une piste cyclable nationale ou
régionale (29)  en réalisation

Phase 3 :
Gares et haltes restantes et gares frontières (22)  en préparation
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LVI - Projets
Mai 2003 - Juin 2004

Sur demande du Ministère du Tourisme et des communes de la Vallée de l ’Attert
l’OekoFonds en collaboration avec la LVI réalise des

panneaux touristiques
sur la piste cyclable de l ’Attert (PC12)
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Mobilité alternative
8 juillet 2004

Sur invitation du Ministère de l'Intérieur
la LVI a participé à un colloque sur la
"Mobilité alternative".

Le stand de documentation de la LVI a
connu un vif succès.
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LVI - Projets
Octobre 2003 - Février 2004

Sur demande du "Naturpark OUR" la LVI élabore
trois circuits thématiques dans le parc naturel de l'Our

25 juillet 2004:  Ouverture du circuit "Jardins à suivre"
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Oekofoire 2004
17 - 19 septembre 2004

Codage de vélos par
la Police Grand-Ducale

Déi "Escher Vëloen" du CIGL Esch
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SAUL
Septembre 2004 - Mai 2005

Sustainable and Accessible Urban Landscapes

Die Erlebbarkeit und Qualität der Verflechtung von Siedlungs- und Naturraum
in der Südregion Luxemburgs "gangbar" und "erfahrbar" machen

In Zusammenarbeit mit dem Ministerium
für Landesplanung, ProSud, uva...
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Le but

La déclaration d’Amsterdam

...

Nous demandons que les gouvernements et les institutions
adoptent une stratégie d'ensemble en faveur du cyclisme
(Cycling Master Plan CMP).

Une telle stratégie CMP devrait fixer des buts à atteindre avant
2010. Ces objectifs devraient être à la fois ambitieux et
réalistes, afin de pouvoir être mesurables et contrôlables.

...

Vélo Mondial 2000, Amsterdam, le 22 juin 2000
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Objectif 2005 - 2010

La LVI revendique un
„Programme directeur pour la
 promotion du trafic cycliste“

comprenant:
• une mission avec des objectifs
• un chargé de mission avec du personnel
• un plan financier avec un budget
• un bilan annuel des résultats
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PC3 Schengen - Vianden
 près de Rosport

Annonce et balisage de chantiers sur PC

PC3 Schengen - Vianden
 à Echternach!

Rond-Point Schuman
à Luxembourg

Kirchberg
 à Luxembourg
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PC3 Schengen - Vianden
entre Reisdorf - Echternach

50 cm

Protection des glissières le long des pistes cyclables
(première demande: 21 juin 1999)

PC3 Schengen - Vianden
entre Wasserbillig et Moersdorf

☺

!
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PC15 Beggen - Ettelbruck
à Colmar-Berg

Balisage des PC

Ajouter systématiquement les distances kilométriques sur les
panneaux directionnels du balisage des PC

!
PC21 Kautenbach - Schmëtt

à Kautenbach

☺
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Echternach: connexion PC2 et PC3 le long de la Sûre

Balisage de PC manquants

!
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PC20 Kautenbach - Frontière belge (Bastogne)
entre Merkholtz et Wiltz

Tronçons de PC manquants

!
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